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En cas de perte de la CNI CEDEAO, l électeur doit pré-
senter un certi cat de perte. En cas de perte du récé-
pissé, l électeur fait la déclaration sur l honneur auprès 
de la commission. Cette déclaration doit comporter les 

mentions de la CNI de l intéressé.

J habite à Keur Mas-
sar où il y a le dé-
coupage territorial, 

est-ce qu on vote avec 
nos cartes acquises 

auparavant ?

Ceux qui habitent dans le nouveau département de Keur 
Massar doivent aller retirer leurs nouvelles CNI 

CEDEAO dans les différents lieux de distribution créés 
par le préfet du département. Ils pourront voter avec 

leurs nouvelles CNI et non avec celles qu ils avaient avant 
le découpage.

C est valable pour les élec-
teurs inscrits dans les com-
munes de Yeumbeul nord, 

Yeumbeul sud, Malika, Keur 
Massar et Jaxaay- parcel-
les qui étaient rattachées au 
département de Pikine. Main-
tenant toutes ces communes 
dépendent du nouveau dépar-
tement de Keur Massar avec 

le dernier découpage intervenu 
en juin 2021.  
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A quelques jours des élections locales, Laye, membre 
de la société civile, regroupe autour de lui des habi-
tants de son quartier pour une séance d explications 

sur le scrutin…

Merci de vo-
tre présence. 
Je suis prêt 
à vous fournir 
tous les ren-
seignements 
dont vous 

aurez besoin 
pour bien ac-
complir votre 
devoir civique.

Merci beaucoup… Moi, je suis inscrit, j ai mon récépissé, com-
ment et où retirer ma carte d électeur ?

Vous devez récupérer vo-
tre CNI CEDEAO auprès de 
la commission de distribution 
qui se trouve dans votre com-
mune où vous devez voter. Pour 
retirer sa carte auprès de la 
commission de distribution, il 

faut vous présenter avec votre 
récépissé délivré par la com-
mission administrative où vous 
vous êtes inscrit. Les commis-
sions de distribution procèdent 
à la remise individuelle des car-
tes à chaque électeur, contre 
décharge, sur présentation de 
sa CNI CEDEAO et du récé-

pissé d inscription. 
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Moi, j habite à 
Ru sque, où il y a 
ville, département 
et les trois (03) 

communes. Je vote 
combien de fois ?

Ceux qui habi-
tent Ru sque et 
Thiès voteront 
3 fois le diman-
che 23 janvier 
2022 pour la 
municipalité ou 
commune,  la 
ville et le dé-
partement. Les 
départements 
de Ru sque et 
Thiès sont les 
seuls départe-
ments du Séné-
gal qui ont trois 
ordres de col-
lectivités terri-
toriales c est à 
dire communes, 
villes et conseil 
départemental. 

Ceux qui habitent Ru s-
que, Thiès voteront 3 fois 

le dimanche 23 janvier 
2022 pour la municipalité 
ou commune,  la ville et 
le département. Les dé-
partements de Ru sque et 
Thiès sont les seuls dé-

partements du Sénégal qui 
ont trois ordres de collec-
tivités territoriales c est 
à dire communes, villes et 

conseil départemental. 

Hum… Voilà qui est bon à savoir.

Ah, oui ! C est une exception !
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A Ru sque et à Thiès, il faut prévoir 
3 urnes et 3 tables pour la commune, 
la ville et le département. Sur l urne 
destinée à l élection municipale est 

collée une af che avec fond blanc et 
écritures noires précisant qu il s agit 
de l urne qui va accueillir les bulletins 

aux élections municipales,…

… sur les urnes destinées à l élection de 
ville est collée la même af che avec une 
bande sur fond noir et portant l inscrip-
tion VILLE de couleur blanche, en n, sur 
les urnes destinées à recevoir les bulle-
tins aux élections départementales sont 
collées une af che avec fond rouge et 

impression BLANCHE. 

NB: Tous les autres départements du 
Sénégal n auront que 2 scrutins à voter 

le 23 janvier 2022.

J ai ma carte 
d électeur, mais 

je suis en vacance 
et je serai absent 
du Sénégal le jour 
du scrutin. Puis-je 
voter par procu-

ration ?
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Malheureusement, non, mon cher 
ami. Le vote par procuration 

n existe pas au Sénégal. Le code 
électoral ne prévoit pas la pos-
sibilité pour les citoyens ab-

sents et indisponibles le jour des 
scrutins de con er leurs votes à 

des tiers. 

L électeur qui désire 
voter est obligé de se 
déplacer personnelle-

ment dans le bureau de 
vote du lieu de vote où 
il est inscrit et muni de 
sa CNI CEDEAO pour 
effectuer les opéra-
tions électorales. Il 
n y a pas de vote par 

procuration.

Je suis person-
ne handicapée, 
qu est-ce que 

le code a prévu 
pour faciliter 
mon vote ?
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Le code électoral prévoit que les électeurs 
qui ont un handicap temporaire et perma-
nent ne leur permettant pas d accéder à 

leur bureau de vote sont autorisés à voter 
dans le bureau le plus accessible pour eux 
dans le lieu de vote où ils sont régulière-
ment inscrits et ils votent en priorité. 

L électeur qui, 
du fait de son 
handicap, se 
trouve dans 
l impossibilité 
de choisir un 
bulletin de 

vote, de l in-
troduire dans 
l enveloppe 

ou de glisser 
celle-ci dans 
l urne est, sur 
sa demande, 
autorisé à se 
faire assister 
par un élec-
teur de son 
choix ou par 
un membre 

du bureau de 
vote. 

Qu est-ce que le suffrage universel direct ? 

Le suffrage uni-
versel veut dire 
que le vote est 
ouvert et permis 
à tous les ci-

toyens jouissant 
de leurs droits 

civils et politiques 
inscrits sur la 

liste électorale où 
ils résident.
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Et, qu en est-
il de la liste 
majoritaire, 
proportion-

nelle ? Je ne 
comprends pas 
ces termes...

Eh,bien !...La liste majoritaire 
est celle dont le candidat tête 

de liste est élu maire de la com-
mune où président du conseil dé-
partemental si sa liste obtient le 
plus grand nombre de suffrages 

à l issue du vote.

Quant à la liste proportionnelle, elle est celle où les can-
didats sont élus en fonction du nombre de voix obtenu et 
le calcul est fait sur la base du quotient électoral  xé.

Le retrait des 
cartes d électeurs 
se fait auprès des 
commissions ad-
ministratives de 

distribution qui sont 
instituées 45 jours 
avant le scrutin et 
en nombre suf sant 
pour que la distri-
bution des cartes 
puisse être effec-
tuée normalement 
et complètement.
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On parle aussi de bulletin nul ? C est quoi exactement ?

Les Bulletins nuls 
sont les bulletins de 
plusieurs listes de 

candidats différen-
tes trouvés dans une 
enveloppe, ou bulle-
tins sur lesquels les 
votants se sont fait 
connaître, ou les bul-
letins retrouvés dans 
l urne sans enveloppe 
ou dans des envelop-
pes non réglementai-
res, ou des bulletins 
ou enveloppes portant 

des signes intéri-
eurs ou extérieurs de 
reconnaissance, ou 

en n des bulletins non 
réglementaires. 

Jusqu à quand, je peux reti-
rer ma carte d électeur ?

Pour les élections territo-
riales du dimanche 23 jan-
vier 2022, le retrait des 

cartes est possible jusqu au 
samedi 22 janvier 22. Elles 
continuent les opérations de 
distribution au niveau des 

sièges qui leur sont assignés 
et fonctionnent jusqu à la 

veille du scrutin. 
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Et après le scrutin, la distribution des cartes non retirées 
est assurée par l autorité administrative des modalités  xées 

par décret.

Moi, c est la première 
fois que je participe à 
un scrutin… Le jour du 
scrutin, une fois dans 
le bureau de vote com-
ment je dois faire pour 
voter correctement ?

Le jour du scrutin 
tout électeur,  une 
fois rentré dans le 
bureau de vote, doit 
présenter sa CNI 

CEDEAO uniquement 
et attendre qu on 

véri e si nom  gure 
sur les listes électo-
rales. Le président 

du bureau lit à haute 
et intelligible voix 
l identité de l élec-
teur, pour dévisager 
l électeur. Ensuite, 
l électeur doit se 

diriger vers la table 
ou sont disposés 

les bulletins et les 
enveloppes de vote 
à utiliser (prendre 
une seule enveloppe 
de vote), choisir 5 
bulletins au moins si 
le nombre de listes 
en compétition est 

supérieur ou égal à 5
- passer obligatoire-
ment par l isoloir. 
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En cas de perte de la CNI CEDEAO, l électeur doit pré-
senter un certi cat de perte. En cas de perte du récé-
pissé, l électeur fait la déclaration sur l honneur auprès 
de la commission. Cette déclaration doit comporter les 

mentions de la CNI de l intéressé.

J habite à Keur Mas-
sar où il y a le dé-
coupage territorial, 

est-ce qu on vote avec 
nos cartes acquises 

auparavant ?

Ceux qui habitent dans le nouveau département de Keur 
Massar doivent aller retirer leurs nouvelles CNI 

CEDEAO dans les différents lieux de distribution créés 
par le préfet du département. Ils pourront voter avec 

leurs nouvelles CNI et non avec celles qu ils avaient avant 
le découpage.

C est valable pour les élec-
teurs inscrits dans les com-
munes de Yeumbeul nord, 

Yeumbeul sud, Malika, Keur 
Massar et Jaxaay- parcel-
les qui étaient rattachées au 
département de Pikine. Main-
tenant toutes ces communes 
dépendent du nouveau dépar-
tement de Keur Massar avec 

le dernier découpage intervenu 
en juin 2021.  
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-faire son choix 
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seul bulletin dans 

l enveloppe et 
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bulletins dans la 
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fet 
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enveloppe 
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vote
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son doigt roulé 
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de son nom
- faire estam-
piller les listes 

d émargement du 
cachet à voter et 
d un timbre por-
tant la date du 

scrutin 
- sortir de la 

salle de vote avec 
sa carte que lui 

restitue le prési-
dent.
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